
 

1 

Brèves 
Association française pour le développement de l’enseignement technique 
  Mai juin 2021 BREVES AFDET 2021 – 01 
 
L’AFDET - Association 
française pour le 
développement de 
l’enseignement 
technique, reconnue 
d’utilité publique, a le 
plaisir de vous informer 
régulièrement sur 
l’actualité des questions 
d’orientation, de 
formation, de 
certification et 
d’insertion 
professionnelles. 
 

*** 
Vous ne souhaitez plus 
recevoir la Brève ?  
Cliquer ici : 
Votre application de 
courrier va vous 
proposer d’envoyer un 
mail à 
information@afdet.org  
comportant en objet la 
mention : « Je souhaite 
que mon adresse soit 
retirée du fichier des 
destinataires de la 
BREVE »  
Il vous suffira 
de cliquer sur  
 

 
 
178 Rue du Temple 
75003 PARIS 
01 42 74 00 64 
information@afdet.org 
 
Consultez notre site 
www.afdet.org 
 

 
« Que peut-on donner à chacun de plus durable et de plus utile dans la 
vie qu’un savoir et une compétence ? C’est la raison d’agir et la 
motivation de l’AFDET¨ affirmait Raymond Ravenel, Président de 
l’AFDET de 1997 à 2006, lors de la célébration du centenaire de 
l’association à Lyon en novembre 2002. Valoriser et développer la 
formation professionnelle a été au centre des réflexions de ses 
adhérents et de leurs actions.1 

 
 
Chers lecteurs,  
 
En tant qu’adhérents de notre association vous aviez coutume de recevoir 
régulièrement la brève de l’AFDET.  
Rassurez-vous : vous continuerez de bénéficier du service régulier et gratuit de la brève. 
La nouveauté c’est que désormais ce service s’adresse également aux partenaires de 
vos sections locales et régionales. 
Si vous êtes membre de l’AFDET, nous vous engageons à proposer aux organismes et 
aux entreprises de votre environnement des services correspondant aux compétences 
de votre section, 
 
Formateurs, organismes de formation, responsables d’entreprises, vous serez aussi 
désormais destinataires de cette note d’information dans les conditions que vous 
retrouverez à la page 7 . 
 
C’est la raison pour laquelle nous avons fait de cette lettre d’information un instrument 
de partenariat. 
 
Si vous êtes partenaire de l’AFDET ou susceptibles de le devenir, cette note 
d’information sera un des moyens d’entrer en relation et, pourquoi pas, de construire à 
l’avenir des projets en coopération. 
 
Si ce service régulier vous intéresse nous vous remercions par avance de nous 
communiquer vos avis et suggestions par courriel en précisant vos nom, qualité et 
adresse électronique à : information@afdet.org à mon attention.  
 
Merci d’avance. 
 
 
Michel Blachère  
Rédacteur en chef. 
administrateur de l’AFDET 

 
1 Claude Hui : L’AFDET et L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE UNE HISTOIRE PARTAGEE 

mailto:information@afdet.org?subject=
mailto:information@afdet.org
http://www.afdet.org/
mailto:information@afdet.org
mailto:information@afdet.org?subject=%C2%AB%20Je%20reste%20adh%C3%A9rent%20mais%20je%20souhaite%20que%20mon%20adresse%20soit%20retir%C3%A9e%20du%20fichier%20des%20destinataires%20de%20la%20BREVE%20%C2%BB%20
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Avant propos 

Le fait que les brèves s’adressent désormais non seulement aux adhérents de l’AFDET, mais aussi à leurs 
partenaires actuels ou potentiels, les organismes de formation professionnelle, mais aussi et en premier lieu, 
les entreprises, nous impose d’élargir le champ des informations, des « bonnes feuilles », des 
recommandations que nous vous signalons. 
Les brèves de l’AFDET s’intéresseront donc plus encore qu’auparavant à la relation entre la formation et 
l’emploi. Elles attireront votre attention sur de nouvelles réglementations, de nouvelles opportunités, de 
nouvelles dispositions, de nouvelles actions exemplaires qui ont pu échapper à votre attention dans l’action 
quotidienne que vous menez au sein de votre lycée, votre collège, votre atelier, votre bureau, votre 
entreprise, votre organisation professionnelle. 
La relation formation-emploi a-t-elle changé pendant cette période ? Sera-t-elle la même demain, ou bien 
des pratiques instaurées par commodité, comme moyens de survie pendant les confinements, deviendront-
elles la norme ? 
 

Le plan de relance   

« Pour faire face à l’épidémie du Coronavirus Covid-19, le Gouvernement a mis en place dès le début de la 
crise, des mesures inédites de soutien aux entreprises et aux salariés, qui continuent aujourd'hui d'être 
mobilisables. 
Afin de redresser rapidement et durablement l’économie française, un plan de relance exceptionnel de 100 
milliards d’euros est déployé par le Gouvernement autour de 3 volets principaux : l'écologie, la compétitivité 
et la cohésion. Ce plan de relance, qui représente la feuille de route pour la refondation économique, sociale 
et écologique du pays, propose des mesures concrètes et à destination de tous. Que vous soyez un 
particulier, une entreprise, une collectivité ou bien une administration, retrouvez l’ensemble des mesures 
dont vous pouvez bénéficier dans le cadre du plan de relance » 
 
Nous n’allons pas faire une présentation globale de l’ensemble du plan de relance. Nous voulons seulement 
attirer votre attention sur un certain nombre de mesures concernant les particuliers. Elles sont nombreuses. 
Nous avons sélectionné les mesures concernant les jeunes et en même temps l’emploi et la formation.  
 
Pas moins de 15 mesures concernant les jeunes : 

 
1. #Promo 16 18, la route des possibles 2 

2. Accompagnement intensif des jeunes (AIJ) 

3. Aide à l’embauche des jeunes 

4. Aide à l’embauche en apprentissage  

5. Aide à l’embauche en contrat de professionnalisation 

6. Aide Volontariat Territorial en Entreprise VERT (VTE VERT) 

7. Contrat initiative emploi jeune 

8. Cordées de la réussite 

9. Création de places dans l’enseignement supérieur 
10. Création d’emplois pour les jeunes dans le sport  

 
2 (35 000 parcours personnalisés pour des jeunes décrocheurs scolaires) 
 

 < Ctrl+clic 

https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance
https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance
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11. Emploi franc + 

12. Emplois FONJEP jeunes 

13. Financement de nouvelles missions de service civique 

14. Formation qualifiantes ou préqualifiantes pour les jeunes 

15. Garantie jeunes 
 
 
Si vous souhaitez revenir sur une mesure qui vous aurait échappé cliquer sur la figure ci-
contre. Vous pourrez accéder à une description précise et détaillée de chaque mesure 
 
 
 
 
Stratégie de réouverture des établissements recevant du public et des 
activités regroupant du public  

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/dp-strategie-reouv publié le 21 mai erture-annexe-v3_0.pdf  
le lien ci-dessus renvoie à l’ensemble du document publié le jeudi 20 mai dernier. 
 
Nous vous avons sélectionné quelques exemples susceptibles de vous intéresser 
 

 

 

 

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/dp-strategie-reouverture-annexe-v3_0.pdf
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/particuliers?field_thematique_target_id_1=7207&field_thematique_target_id%5B7126%5D=7126
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Reprise d’activité après fermeture de l’entreprise. Comment accompagner 
les salariés ?. 

 
Le plan de relance comprend un document publié par le ministère du travail et l’ANACT à l’attention des 
employeurs. Ce document est accessible en PDF. 
 
 
Le télétravail 

  
Télétravail et management : idées reçues et bonnes 
idées | Agence nationale pour l'amélioration des 
conditions de travail (Anact) 
 
Nous vous recommandons le document publié par 
l’ANACT sur YouTube : 
 
vous pouvez y accéder par le lien « télétravail et 
management » ci-dessus. 
 
 
L’ANACT renvoie à trois fiches conseil publiées par le ministère du travail, 

pour la direction   pour le management   pour les salariés 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après vous être connecté, vous avez la possibilité de télécharger en PDF chacune des fiches conseil. 
 
  

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/poursuite-de-l-activite-en-periode-de-covid-19/article/reprise-d-activite-apres-fermeture-des-entreprises-guide-pour-accompagner-les
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/poursuite-de-l-activite-en-periode-de-covid-19/article/reprise-d-activite-apres-fermeture-des-entreprises-guide-pour-accompagner-les
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/fiche5_reprise_activite.pdf
https://www.anact.fr/teletravail-et-management-idees-recues-et-bonnes-idees
https://www.anact.fr/teletravail-et-management-idees-recues-et-bonnes-idees
https://www.anact.fr/teletravail-et-management-idees-recues-et-bonnes-idees
https://www.anact.fr/covid-19-teletravail-fiche-employeur
https://www.anact.fr/covid-19-teletravail-fiche-manager
https://www.anact.fr/covid-19-teletravail-fiche-salarie
https://www.anact.fr/covid-19-teletravail-fiche-salarie
https://www.anact.fr/covid-19-teletravail-fiche-employeur
https://www.anact.fr/covid-19-teletravail-fiche-manager
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Métis Europe : le télétravail est-il l’avenir du travail en Europe ? 

 
« Dans un article de décryptage, Jean-Louis Dayan, ex directeur du Centre d’études de l’emploi et du 
travail (CEE) et membre de la rédaction de Metis, le média spécialiste du travail à l’échelle européenne, 
partenaire du Comptoir de la Nouvelle entreprise, expose les facteurs de l’expansion du télétravail en Europe 
et brosse un portrait du télétravailleur européen pas aussi restrictif qu’on pourrait le croire. » 
 
Métis Europe et Malakoff Humanis viennent de publier un rapport intitulé « Le télétravail est-il l’avenir du 
travail en Europe ? » Pour télécharger le rapport en PDF cliquez ici 
 
La formation à distance pour les demandeurs d’emploi. 

 

 
 
Quelles sont les formations proposées et dans quels domaines ? 

• métiers du numérique (développeur web, architecte logiciel, tech lead, etc.),   
• métiers de la vente et du marketing (marketing digital, négociateur technico-commercial, 

négociation et digitalisation de la relation client, vendeur conseil en magasin, etc.), 
• métiers du bâtiment (électricien, etc.),  
• métiers de bouche (boulanger, cuisinier, etc.), 
• métiers de l’éducation et du soin (garde d’enfants à domicile, préparation au concours ATSEM, 

ingénieur pédagogique, etc.), 
• métiers du commerce (fleuriste, coiffeur, esthéticien),  
• métiers de la comptabilité, 
• aux langues (anglais, etc.) 
• à la création d’entreprise  

Aider les PME à redémarrer 

Le dispositif Objectif reprise permet aux entreprises de moins de 250 salariés de bénéficier de conseils et 
d’accompagnement pour la reprise de leur activité. Pour en savoir plus : Anact objectif reprise – appui à la 
continuité de l’activité 
Vous pouvez aussi avoir accès au formulaire de contact permettant aux TPE – PME de bénéficier de conseils 
et/ou d’un accompagnement 
 
  

https://ceet.cnam.fr/ceet/centre-d-etudes-de-l-emploi-et-du-travail-accueil-947519.kjsp
https://ceet.cnam.fr/ceet/centre-d-etudes-de-l-emploi-et-du-travail-accueil-947519.kjsp
https://www.metiseurope.eu/
https://lecomptoirdelanouvelleentreprise.com/wp-content/uploads/2021/05/2021-125-cne-mh-teletravail-avenir-travail-en-europe.pdf
https://cvip.sphinxonline.net/surveyserver/s/anact/FORMULAIRE_OR/questionnaire.htm
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Diplômes, formations initiales et continues,  

 
Mon compte formation : de nouvelles règles d’éligibilité à la VAE 

à l’attention des organismes de formation : de nouvelles règles viennent d’être établies pour 
l’ouverture de la prise en compte d’actions de VAE dans le cadre du compte personnel de formation 
pour en savoir plus vous pouvez consulter le site edof 
pour le détail de ces mesures consulter le guide 
 
Le baccalauréat session 2021 

Pour une vue générale sur l’organisation du baccalauréat vous pouvez vous rendre directement sur le 
Dossier de presse - Baccalauréat session 2021 | Ministère de l'Education Nationale de la Jeunesse et des 
Sports 

 
Le tableau ci-dessus est extrait du dossier de presse. Il vous donne une vue synthétique et rapide sur les 
épreuves, leurs dates, et leurs modalités.  
 
 
 
Les campus des métiers et des qualifications 

Les campus des métiers et des qualifications sont sans doute, avec les Greta et les CFA, les meilleurs 
exemple d’une coopération étroite entre l’industrie-- et plus généralement les entreprises-  d’une part, et les 
établissements de l’éducation nationale d’autre part. Cette publication étant désormais ouverte à de futurs 
partenaires potentiels, nous avons pensé utile de rappeler ce que sont les campus des métiers des 
qualifications, et vous donner accès à la dernière version de leur cahier des charges. (Pour en savoir plus 
cliquer ici) 

https://www.of.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/actualite/gerer-son-catalogue-de-formation
https://www.of.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/sites/default/files/2021-06/2.10_Regles_eligibilite_VAE_010621_0.pdf
https://www.education.gouv.fr/dossier-de-presse-baccalaureat-session-2021-323453
https://www.education.gouv.fr/dossier-de-presse-baccalaureat-session-2021-323453
https://www.education.gouv.fr/les-campus-des-metiers-et-des-qualifications-5075
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Une bibliothèque de ressources et d’idées pour la réalisation du chef 
d’œuvre : BRIO. 

Ou sommes nous ? A l’ Éducation nationale ? Dans les lycées professionnels ? L’idée de chef-d’œuvre était 
plutôt jusqu’ici associée (depuis très longtemps) au cursus des compagnons du devoir, pour certains à l’issue 
de leur tour de France. 
Nos lecteurs – je ne parle pas bien entendu des adhérents de l’Afdet qui sont familiers avec cette nouvelle 
pratique – souhaitent peut-être en savoir plus sur cette nouvelle épreuve à laquelle sont soumis les élèves 
des lycées professionnels, et sur cette nouvelle plate-forme BRIO : 
Nous avons donc puisé des renseignements à la source : 
 
« Il s'agit […]d'une réalisation qui prend appui sur une démarche de projet pluridisciplinaire mobilisant des 
compétences et des savoirs issus des enseignements de spécialité et généraux et qui est significative, 
représentative ou même emblématique de la filière professionnelle concernée. 
Cette production peut être matérielle ou immatérielle. 
Le chef-d'œuvre peut avoir une dimension collective dans laquelle une part individuelle est prise en charge 
par l'élève ou l'apprenti ou bien il peut être conduit individuellement. 
L'ouverture en direction des différentes entités de l'établissement, du réseau d'entreprises locales, des 
ressources associatives du terrain ou encore vers d'autres pays donne aussi au chef-d'œuvre sa dimension 
interdisciplinaire, de même qu'une dimension citoyenne. 
Le chef-d'œuvre peut prendre des formes très diverses selon les spécialités.[…] 
 
Le chef-d'œuvre fait l'objet d'une évaluation mais il n'est pas une unité constitutive du diplôme 
 
Allez sur le site de BRIO, si vous souhaitez en savoir plus sur cette bibliothèque et notamment avoir accès à 
des exemples de chefs-d’œuvre conçus dans différents lycées professionnels 
 
Le support réglementaire de cette pratique est l’ Arrêté du 20 octobre 2020 définissant les modalités de 
l'évaluation du chef-d'œuvre prévue à l'examen du baccalauréat professionnel par l'article D. 337-66-1 du 
code de l'éducation. Nous vous en recommandons la lecture et notamment celle de ses annexes précisant 
les objectifs et les critères de l’évaluation orale. 
 

Les brèves vous intéressent ? Faites-le nous 
savoir 

 
Je suis un professionnel et je souhaite recevoir régulièrement les brèves de 
l’Afdet 

Copiez le tableau ci-dessous après l'avoir rempli, puis envoyez le par courriel à information@afdet.org  
 

Je suis un professionnel et je souhaite recevoir régulièrement les 
BRÈVES de l’Afdet 

Prénom Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Nom Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Entreprise ou 
organisme  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Adresse postale Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

https://brio.education.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042452287
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042452287
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042452287
mailto:information@afdet.org
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Adresse mail Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. @Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

T° pro Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

T° perso Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 
Je suis un professionnel et je souhaiterais établir un partenariat avec la ou 
les sections de l’Afdet autour de moi 

Copiez le tableau ci-dessous après l'avoir rempli, puis envoyez le par courriel à information@afdet.org  
vous recevrez en retour les coordonnées du délégué régional de l’Afdet qui pourra vous mettre en relation avec les 
sections de l’Afdet proches de chez vous et des caractéristiques de votre activité. 
Vous pouvez aussi consulter notre site : www.afdet.org 
 

Je suis un professionnel et je souhaite explorer les perspectives de 
partenariat avec les sections Afdet de mon entourage géographique 
ou professionnel 

Prénom Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Nom Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Entreprise ou 
organisme  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Adresse postale Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Adresse mail Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. @Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

T° pro Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

T° perso Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
Merci de votre attention 
 
Si vous avez des idées de rubriques ou des suggestions de domaines à 
explorer, ou bien des propositions nouvelles à nous signaler sur la relation 
formation> emploi, 
n’hésitez pas à nous en faire part  

mailto:information@afdet.org
http://www.afdet.org/
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